
 REM/OUI 

 

Décision de la Commission 

du 26-01-1998 

constatant que la remise des droits à l'importation 

est justifiée dans un cas particulier 

(demande présentée par l'Allemagne) 

 

Réf.  REM : 16/97 

-------------------- 

 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 

vu le traité instituant la Communauté européenne, 

vu le règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, du 12 octobre 19921 ,établissant le 

code des douanes communautaire, 

vu le règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission, du 2 juillet 19932 , fixant 

certaines dispositions d'application du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, et 

notamment son article 907, 

considérant que, par lettre du 14 août 1997, reçue par la Commission le 25 août 1997, 

l'Allemagne a demandé à la Commission de décider, en vertu de l'article 13 du 

règlement (CEE) n° 1430/79 du Conseil, du 2 juillet 19793 , relatif au remboursement 

ou à la remise des droits à l'importation ou à l'exportation, modifié en dernier lieu par 

le règlement (CEE) n° 1854/894 , s'il est justifié d'octroyer la remise des droits à 

l'importation dans les circonstances suivantes : 

                                                 

1  J.O. n° L 302 du 19.10.1992, p.1 

2  J.O. n° L 253 du 11.10.1993, p.1 

3  J.O. n° L 175 du 12.07.1979, p. 1 

4  J.O. n° L 186 du 30.06.1989, p. 1 
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Une entreprise allemande, ci-après l’intéressée, agissant en tant qu’expéditeur agréé, a 

réexpédié, par inadvertance, à six reprises, entre juillet et septembre 1992, sous le 

régime du transit communautaire interne des marchandises qui n’avaient pas le statut 

de marchandises communautaires et qui dès lors ne pouvaient pas être placées sous 

ledit régime. 

Malgré ces erreurs, les marchandises en cause ont été traitées comme des 

marchandises tierces et leur transit a été réglementairement apuré aux bureaux de 

douane de destination, à savoir Brême et Bremerhaven. Elles furent ensuite expédiées 

à destination de l’Amérique du Nord et de l’Amérique centrale. 

Les autorités compétentes allemandes ont néanmoins procédé au recouvrement des 

droits à l’importation en l’espèce dans la mesure où une dette douanière, d’un montant 

de XXXXX, était née, montant dont la remise est demandée par l’intéressée; 

considérant que le demandeur a indiqué qu’il avait pris connaissance du dossier 

adressé par les autorités allemandes à la Commission et qu’il n’avait rien à y ajouter; 

considérant que, conformément aux dispositions de l'article 907 du règlement (CEE) 

n° 2454/93, un groupe d'experts composé de représentants de tous les Etats membres 

s'est réuni le 31 octobre 1997 dans le cadre du Comité du Code des douanes - section 

de la réglementation douanière générale/remboursement - afin d'examiner ce cas 

d'espèce; 

considérant que, conformément à l'article 13 paragraphe 1 du règlement (CEE) n° 

1430/79, il peut être procédé au remboursement ou à la remise des droits à 

l'importation dans des situations particulières autres que celles visées aux sections A à 

D dudit règlement qui résultent de circonstances n'impliquant ni manoeuvre ni 

négligence manifeste de la part de l'intéressé; 
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considérant que les marchandises en cause ont été erronément placées sous le régime 

du transit communautaire interne alors qu’elles n’avaient pas le statut de 

marchandises communautaires;  

considérant qu’une telle situation constitue une soustraction de marchandises à la 

surveillance douanière ainsi qu’il résulte de l’article 1er du règlement (CEE) n° 

597/89 de la Commission du 8 mars 19895 ; que, dès lors, une dette douanière est née 

en l’espèce, pour un montant de XXXX, conformément à l’article 2 paragraphe 1 

point c du règlement (CEE) n° 2144/87 relatif à la dette douanière6 ; 

considérant toutefois que l'intéressée fait valoir que c'était la première fois que 

l’administration des douanes pouvait lui reprocher ce type d’erreur alors qu’elle doit 

traiter annuellement un nombre très important d’opérations; 

considérant que la procédure de transit communautaire a été réglementairement 

apurée au bureau de douane de destination et que lesdites marchandises y ont été 

traitées conformément à leur statut réel; 

considérant que les autorités allemandes font valoir que les marchandises en cause ont 

quitté le territoire douanier communautaire et ne sont dès lors pas entrées dans les 

circuits commerciaux de la Communauté; 

considérant que l'ensemble de ces circonstances est de nature à constituer une 

situation particulière au sens de l'article 13 du règlement n° 1430/79; que, notamment, 

la soustraction des marchandises à la surveillance douanière en l’espèce n’a pas eu de 

conséquences réelles sur le fonctionnement correct du régime; 

                                                 

5  J.O. n° L 65 du  09.03.1989, p. 11 

6  J.O. n°L 201 du 22.07.1987, p.15 
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considérant que les circonstances du cas d'espèce n'impliquent ni manoeuvre ni 

négligence manifeste de la part de l'intéressée; 

considérant qu'il est dès lors justifié d'octroyer pour ce cas la remise des droits à 

l'importation demandée, 

 

 

A ARRETE LA PRESENTE DECISION : 
 

Article premier 
 
La remise des droits à l'importation s'élevant à XXXXX et faisant l'objet de la 
demande de l'Allemagne en date du 14 août 1997 est justifiée. 
 

Article 2 
 
L'Allemagne est destinataire de la présente décision. 
 
 
Fait à Bruxelles, le 26-01-1998             Pour la Commission 


